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Annonces légales
SYBELE MANAGEMENT 

Société par actions simplifiée
Au capital de 5.704 euros

Siège social : 107 impasse des Marques 38430 SAINT - JEAN - DE - MOIRANS
RCS GRENOBLE 800 847 634

Modification des dirigeants
Aux termes des décisions de l’associée unique du 04/07/2023, il a été pris acte,à 
compter du 04/07/2023, de la démission de ses fonctions de président de laSAS 
G.M.G. et de la nomination, pour une durée illimitée, en qualité de nouveau pré-
sident de C - BEYOND, sise 14rue Gustave Hirn 68200 MULHOUSE,immatriculée 
au RCS MULHOUSE sous n°912 210 275.

Pour avis. Le président
 

LOULI 2A
SAS au capital de 1 000€

Siège social : 84, avenue de la Muzelle  -  38860 LES DEUX ALPES
R.C.S. GRENOBLE : 884 189 549

 

L’Associé unique a nommé directrice générale Mme VAREILLE Lisa, demeurant 
 8 Grand’ Rue  -  38142 MIZOEN, à compter du 01/07/2023.

 

Avis de continuation

 

MILLION D’ECLATS
SAS au capital de 10 000 €

Siège social : 86, Route Napoléon Lieudit Les Arragniers 38220 LAFFREY
RCS GRENOBLE 893 976 480

 

Par décisions du 17/07/2023, les associés, statuant en application de l’article  
L. 225 - 248 du Code de commerce, ont  décidé qu’il n’y avait pas lieu à  dissolu-
tion de la Société.

Le Président
 

Avis de cession de part

 

SCI LES NOUVELLES TUILERIES
SCI au capital de : 12.195,92 € divisé en 800 parts sociales  

d’une valeur unitaire de 375 €.
Siège social : TULLINS - FURES 38210 rue Hector Berlioz

RCS GRENOBLE 377 865 043
 

Au terme de l’A.G.E tenue le 30/11/2006, les associés de la SCI LES NOUVELLES 
TUILERIES au capital social de 12 195,92 € ont décidé la cession de parts so-
ciales entre :
Mme DOLCETTI veuve BARITELLO Létizia, M. BARITELLO Marc, Mme BA-
RITELLO Francine, Mme BARITELLO Michèle, héritiers de M. Edouard BARI-
TELLO,
Et
M. PETIT François et Mme PETIT née GUTIERREZ ALONZO Marie.
Les associés approuvent cette cession.
Mme Marie GUTIERREZ ALONZO épouse PETIT, née à SANTIBANEZ - DE - 

RUEDA (ESPAGNE), le 08/08/1947, épouse de M. François PETIT, devient nouvel 
associé pour 399 parts sociales.
De fait, la nouvelle répartition des parts prend la forme suivante :
 -  M. François PETIT, gérant, pour 401 parts sociales
 -  Mme Marie PETIT née GUTIERREZ ALONZO pour 399 parts sociales.
L’avis de cession de parts sociales modifie l’article 7 des statuts de la société.
Toutes les formalités seront faites au RCS de GRENOBLE.

Pour avis
 

Avis de modification de la gérance

 

SARL LA MAUVAISE HERBE 
au capital de 10 000 €

32, Rue Émile Gueymard 38000 Grenoble
RCS GRENOBLE 811 522 176

 

L’AGO du 30/06/2023 a pris acte de la démission de Monsieur LOMBARD Basile, 
né le 07/11/1984 à Annecy, de ses fonctions de co - gérant.
Monsieur LOMBARD Julien, né le 24/03/1986 reste le seul gérant en fonction dans 
la société.
Mention en sera faite au RCS de Grenoble

 

Avis d’extension d’objet social

 

MEMO
SARL au capital de 7 500 €

Siège social : 1 AVENUE FELIX VIALLET 38000 GRENOBLE
R.C.S. GRENOBLE 442 626 024

 

AGE du 3 Mai 2023. A décidé d’étendre l’objet social aux activités : La création, l’ac-
quisition, la vente, l’organisation, l’exploitation, par baux avec ou sans promesse de 
vente, gérance intéressée ou non, ou de toute autre manière, d’un fonds de commerce de 
bar, débits de boissons, brasserie, restaurant. Mention en sera faite au RCS de Grenoble.

 

Avis rectificatif

 

Rectificatif à la constitution de la SASU ZILARDZAR parue dans Terre Dauphinoise 
du 27/07/2023 N°3570, il y avait lieu de lire Dénomination : SASU ZILARDZAR.

 

Avis de dissolution

 

SCI LEONIDES Société Civile Immobilière en liquidation au capital social de 
1 000 Euros. Siège social : chemin de la Palletière - 38540 HEYRIEUX RCS DE 
VIENNE 838 286 821
Le 30 juin 2023, l’AGE a décidé la dissolution anticipée de la société à compter du 
30 juin 2023. Madame Stéphanie CHAUSSEBOURG demeurant 12, place Raspail  
-  69007 LYON et Monsieur Steve LOPEZ demeurant 380, chemin de la Palletière - 

38540 HEYRIEUX, ont été nommés Liquidateurs. Le siège de liquidation a été fixé 
au chemin de la Palletière - 38540 HEYRIEUX. Mention sera faite au RCS de Vienne

 

ALPHA 6
SARL en liquidation

Au capital de 2 000 euros
Siège social : 16, Chemin de Saint Gervais 38200 VIENNE

RCS VIENNE 801 185 091
 

Aux termes d’une décision du 31/05/2023, l’associé unique a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du 31/05/2023 et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel. M. André GONZALES, demeurant 16, Impasse Ger-
vais 38200 VIENNE, associé unique, exercera les fonctions de liquidateur pour ré-
aliser les opérations de liquidation et parvenir à la clôture de celle - ci. Le siège de la 
liquidation est fixé 16, Impasse Gervais 38200 VIENNE. C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés. Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront 
déposés au GTC de Vienne, en annexe au Registre du commerce et des sociétés.

 

Avis de clôture de liquidation

 

ALPHA 6
SARL en liquidation 

Au capital de 2 000 euros
Siège social : 16, Chemin de Saint Gervais 38200 VIENNE

RCS VIENNE 801 185 091
 

Aux termes d’une décision du 31/05/2023, l’associé unique, après avoir entendu le 
rapport du liquidateur, approuvé le compte définitif de liquidation, déchargé M. An-
dré GONZALES, demeurant 16, Chemin de Saint - Gervais  -  38200 VIENNE, de son 
mandat de liquidateur, lui a donné quitus de sa gestion et a prononcé la clôture de la 
liquidation. Les comptes de liquidation sont déposés au GTC de Vienne, en annexe 
au Registre du commerce et des sociétés et la Société sera radiée du dit registre.

 

L’ESPACE RAMPONNEAU
EURL au capital de 15 000 euros,

4 Rue Francisque Bonnier, 38200 VIENNE,
RCS Vienne. 512 555 707

 

L’Assemblée Générale Ordinaire a approuvé, le 20/07/2023, les comptes de liqui-
dation, donné quitus au liquidateur M JAMAIS JEAN MICHEL demeurant 40 Im-
passe de Tourmente, 38200 CHUZELLES pour sa gestion, l’a déchargé de son man-
dat et prononcé la clôture de liquidation de la société, à compter du 20/07/2023.
Mention en sera faite au RCS de Vienne

 

Avis de saisine de légataire universel

 

Aux termes de son testament olographe en date du 12 octobre 2015, Madame Jo-
sette Marie - Thérèse DESCHAUX - BEAUME, en son vivant retraitée, demeurant 
à VAL - DEVIRIEU (38730) 245 chemin de Combe Paradis EHPAD Les Tournelles.
Née à CHARAVINES (38850), le 29 juillet 1931.Célibataire. Décédée à VAL - DE - 

VIRIEU (38730) (FRANCE), le 6 décembre 2022, a institué un légataire universel.
L’office chargé du règlement de la succession est l’Office de SAINT QUENTIN 
FALLAVIER (38070) 5 Rue de Savoie.
Les oppositions à l’exercice de ses droits par les légataires universels seront formées 
auprès de Me FOUR - BROMET dans le délai d’un mois.

Pour unique insertion.
 

Avis de cession de fonds de commerce

 

Suivant acte sous seing privé en date du 28/09/2023, enregistré à Grenoble le 30/06/2023, 
dossier 2023 00044461, ref 3804P03 2023 A 02807, la société « PITA.APP » 19 av. Aris-
tide Bergès  -  38170 Seyssinet - Pariset, a vendu à la société « SOFRA KEBAB », 19 av. 
Aristide Bergès  -  38170 Seyssinet - Pariset, un fonds de restauration rapide, sis et exploité 
19 av. Aristide Bergès  -  38170 Seyssinet - Pariset, moyennant le prix de vingt deux mille 
euros (22 000 €). L’entrée en jouissance est fixée au 28/05/2023.
Oppositions, s’il y a lieu, au siège de 19 av. Aristide Bergès  -  38170 Seyssinet - Pa-
riset, au plus tard dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications pré-
vues par la loi.

 

Avis administratif

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES  
ENTRE BIEVRE ET RHONE

APPROBATION DU PLU DE SAINT - JULIEN - DE - L’HERMS
Par délibération en date du 17 juillet 2023, le conseil communautaire a décidé d’ap-
prouver le plan local d’urbanisme de la commune de Saint - Julien - De - l’Herms et ses 
zonages d’eaux usées et pluviales.
Cette délibération est affichée pendant 1 mois en Mairie de Saint - Julien - De - l’Herms 
et au siège de la Communauté de Communes sis rue du 19 mars 1962 à Saint - Mau-
rice - l’Exil.
Le dossier correspondant est tenu à la disposition du public aux horaires d’ouverture 
de la Mairie et de la Communauté de Communes.

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES  
ENTRE BIEVRE ET RHONE

Actualisation du périmètre d’application du DPU  
DE SAINT - JULIEN - DE - L’HERMS

Par délibération n°2023/206 en date du 17 juillet 2023, le conseil communautaire a 
décidé d’actualiser le périmètre d’application du droit de préemption urbain, en co-
hérence avec le zonage du PLU révisé de la commune de Saint - Julien - De - l’Herms, 
sur les zones urbaines U et les zones d’urbanisation futures AU.
Cette délibération est affichée pendant 1 mois en Mairie de Saint - Julien - De - l’Herms et au 
siège de la Communauté de Communes sis rue du 19 mars 1962 à Saint - Maurice - l’Exil.
Le dossier correspondant est tenu à la disposition du public aux horaires d’ouverture 
de la Mairie et de la Communauté de Communes.

 

BULLETIN D’ABONNEMENT 
à renvoyer à : Terre Dauphinoise - 34 rue du Rocher de Lorzier - ZA Centr’Alp 38430 Moirans

Nom * :………………….........................................................................................................................................................…
Prénom * :…………......……............................................................…...............................................................................….
Société/GAEC/EARL * :………..……........................................................................................….…….……..........…...............
Adresse * :……….............................................................................…..……………............……...……....................................
...............................................................................................................................................................................................
Code postal * :…….......…................................... Ville * : ….…...……..................…....……..….........................................…....
E-mail :………………..............................…................................................ Tél. :..................................…....….......................
Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa relation avec son client.  Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, 
de ses droits d’oppositions, d’accès et de rectification tels que prévus aux articles 38 et suivants de la loi n° 78-17 du  janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

Offre valable jusqu’au 31.12.2023

Je règle mon abonnement par :
r Chèque joint de 127 € à l’ordre de Terre Dauphinoise

Abonnez-vous à Un service Abonnement à votre écoute toute l’année 04 38 49 91 74 - 
abo@terredauphinoise.fr

Abonnement papier + web


